
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de création d'un magasin d'enseigne LIDL à Craponne (69290)
Lidl
Alexis Quignette
Société en forme juridique
catégorie 41sous catégorie aAires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus
Création d'un supermarché LIDL et aménagement d'une aire de stationnement de 133 places à destination des usagers.
Le projet est la construction d'un supermarché sur la parcelle cadastrale AL 184 d'une surface de 9 765 m². Le terrain est actuellement très anthropisé, occupé par d'anciens bâtiments commerciaux appartenant à l'enseigne "Côté Nature". Un stockage de terre à l'arrière de cet espace commercial fait office d'espace vert.La topographie du site oscille entre 262,60 m NGF et 263,85 m NGF.L'emprise totale du magasin sera de 2 557m² pour une surface de vente de 1 624,18m². La surface du parking (aire de circulation des PL incluse) sera de  4 770 m² pour 133 places de parking intégralement en pavé drainant.La surface totale des espaces verts est de 2 158 m² soit  22,10 % du terrain d'assiette.Le projet prévoit une intégration forte des enjeux environnementaux du point de vue de la biodiversité, de la désartificialisation des sols et de la gestion des eaux pluviales à la parcelle.Avant le début des travaux, il y aura la démolition des installations existantes. 
34326262221426
Les objectifs de ce projet sont de renforcer l'attractivité commerciale du secteur et l'offre commerciale de proximité de la commune de Craponne. Pour une bonne intégration au territoire, à la fois du point de vue paysager et environnemental, des matériaux de construction qualitatifs et des matériaux de dernière génération seront utilisés pour la construction du magasin. Une attention particulière sera portée à la gestion des eaux pluviales, avec la construction de places de parking en pavés drainants favorisant l'infiltration. 
Les travaux peuvent être envisagés de la manière suivante:- le décroutage des enrobés et des surfaces imperméables existantes - la déconstruction des bâtiments existants ; - l'évacuation des gravats et déchets de démolition ;- les terrassements généraux pour la construction des VRD (30 cm de profondeur et de 150 cm pour la zone de quai) et du bâtiment (80 cm de profondeur) ;- la construction du bâtiment ossature bois et du parking attenant,  aménagement des espaces verts favorable à la biodiversité ;- le raccordement aux réseaux d'eaux pluviales, d'eau potable, électrique, et télécom.La durée des travaux est estimée à environ 23 semaines. 
Le projet se composera d'un bâtiment principal et d'un parking, sur une parcelle d'une surface totale de 9 765 m². L'emprise au sol du bâtiment sera de 2 557 m², pour une surface de vente réglementaire s'élevant à 1 624,18 m².La hauteur maximale de ce projet sera de 8,75 m. La surface des espaces verts sera de 2 158 m², avec un total de 37 arbres à hautes tiges et de haies arbustives de qualité. Un petit peuplier sur le talus existant en limite de parcellaire nord sera retiré et un bouleau plus développé sera conservé en limite ouest. Le projet contribuera à la désartificialisation de 1846 m².  L'aire de stationnement s'élève à 4 770 m², soit 133 places de parkings, dont 4 places destinées aux personnes à mobilité réduite, 3 places familles nombreuses, 8 places pour la recharge de véhicules électriques. L'ensemble des places seront des places en pavés drainants.Sur le toit du bâtiment, 1 208 m² panneaux photovoltaïques seront installés.  L'implantation du projet se fera à 5 m des voies et des emprises publiques. Les ouvrages de régulation des eaux pluviales composés d'un bassin paysager, d'une noue et d'une structure infiltrante sous-parking permettront d'infiltrer la totalité des pluies courantes conformément aux recommandations du SDAGE.Le dimensionnement des ouvrages a été réalisé sur la base d'une pluie de période de retour de 30 ans avec le rejet des eaux excédentaires vers le réseau communal par le biais d'un débit de fuite établi à 1 l/s/ha.
Le projet sera soumis à permis de démolir et à permis de construire.
Surface du terrain aménagé par LIDLNombres de places de parkingSurface de venteEmprise au sol Surface aire de stationnement (y/c voiries)Surface des espaces verts Surface de plancherDelta de surface artificialisée
9 765 m²133 unités1 624,18 m²2 557m²4770m² dont 1781m² pavés drainants2 158 m²2 586,80 m²-1 846 m² (désartificialisation)
26 avenue Edouard Millaud Craponne (69280)Parcelle cadastrale :section AL n°184
04
74
08
45
75
76
1
1
1
Non, la ZNIEFF la plus proche se trouve à environ 0,5 km au sud. Il s'agit de la ZNIEFF de type I n°820031399 "Moyenne vallée de l'Yzeron".
1
Non, elle se trouve dans la plaine de Lyon.
1
Aucun arrêté de protection de biotope n'est présent dans les 10 kilomètres autour du site.
1
Non
1
Aucune des aires protégées listées ne se trouve dans un rayon de 10km.
2
Le territoire sur lequel se situe le site étudié, est couvert par le plan de prévention du bruit du Rhône et de la métropôle de Lyon de 2021-2024. L'axe que représente la D489 imméditement au sud du site est l'infrastructure la plus proche productrice de bruit du au trafic routier. 
1
Le monument historique le plus proche du site sont les deux colonnes de l'aqueduc de l'Yzeron à 400 m au nord ouest du site. Selon le plan des servitudes d'utilité publique attaché au PLU-H, la zone d'étude est implanté en dehors du périmètre de protection associé. 
1
Le site ne se trouve pas dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation. La quasi totalité de la parcelle est artificialisée aujourd'hui.
2
La commune de Craponne est couverte par PPRN d'inondation. Le site d'étude se trouve en dehors des zones de prescription. La commune de Craponne n'est pas concernée par un plan de prévention des risques technologiques. 
Le PPRNi Yzeron, qui concerne la commune de Craponne a été approuvé par la mairie le 22 octobre 2013. 
1
Le site BASIAS le plus proche se trouve à 100 m à l'ouest, en amont hydraulique (Sté georges et Jacques référencée "RHA6901314" recensée pour ses activités de forge, traitement et revêtement de métaux et fabrication de carrosserie.) Le site accueille désormais des commerces.Le site BASOL le plus proche se trouve à 120 m au nord-est, il s'agit du site référencé SSP00594401, Rabain Technologies qui exerce des activités de travaux mécaniques des métaux et alliages avec présence de métaux et hydrocarbures. 
1
La zone de répartition des eaux la plus proche se trouve à environ 4 km au sud est du site étudié. 
1
Non
1
Non, le site inscrit le plus proche est le vallon de Serres qui se trouve à environ 3 km au nord est du site d'étude. 
1
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à environ 12 km du site. Il s'agit du NATURA 2000 FR8201785 "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage"
1
Le site classé le plus proche se trouve à environ 3 km du site. Il s'agit des "vallons de l'Ouest lyonnais".
2
Le magasin sera raccordé au réseau d'eau potable de la ville.Le projet prévoit l'installation d'une cuve de récupération des eaux de pluie de 10 000 l permettant d'arroser les espaces vert et d'approvisionner les sanitaire du magasin.
1
2
Au regard des altimétries du plan topographique du géomètre (existant et projet), 662 m3 de déblais seraient générés au total dont 42 m3 issus du bassin paysager filtrant au nord et 314 m3 du bassin paysager au sud. Le reste correspond au nivellement de la zone projet.6 échantillons de sol ont été prélevés au droit des futures zones d'excavation.Le rapport d'analyses, reporté en annexe, ne montre aucun dépassement des valeurs seuils d'acceptation en ISDI définies par l'Arrêté du 12 décembre 2014. Ces déblais seront soit réutilisés pour les aménagements paysagers du site soit envoyés en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI).
1
1
Le site d'étude se trouve dans une zone urbanisée, très anthropisée. La zone étant déjà construite, aucun habitat naturel ne sera impacté (pour plus d'information voir l'annexe 17 - la levée de doute écologique). Il n'y aura pas d'impact sur les continuités écologiques. Notons que par l'aménagement d'espaces verts, le projet participera à la désartificialisation du site. Le projet paysager est joint en annexe.
1
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à 12 km au nord-est de la zone d'étude. Il n'y aura donc aucun impact sur un habitat ou une espèce inscrite au Formulaire Standard de Données. 
1
1
Le site d'étude est situé dans un environnement déjà urbanisé. Il n'engendrera aucune perte en espace naturel, agricole, forestier ou maritime.Le projet participe à la désartificialisation du site pour 1 846 m².
1
Le site n'est pas concerné par un PPRT.Aucune installation nucléaire n'est présente dans les 10km autour du site d'étude. 
2
Le site d'étude est placé dans une zone d'aléa moyen concernant le retrait gonflement des argiles. Le site est dans une zone de sismicité faible. 
1
1
Pas de risque sanitaire connu sur la zone. 
2
Le site accueille déjà une surface commerciale et comme il s'agit d'un transfert l'augmentation des flux restera très limitée.Ce trafic correspondra aux heures d'ouverture du magasin, et sera du même ordre de mesure que celui actuellement présent sur place (zone commercial également).L'étude trafic est jointe en annexe.
2
2
Les sources de bruit liées au projet seront principalement causées par le trafic routier, le magasin en lui-même ne provoquera que très peu de nuisances sonores. Le site d'étude est déjà doté d'équipements commerciaux du même type. L'étude est concerné par des nuisances dues au bruit du trafic routier supérieur à 65dB sur la D489 au sud, d'après de PPB de Lyon 2021-2024. Une étude acoustique sera mené concernant les bruits des équipements techniques (rooftop et dry-cooler).
1
1
Le projet n’engendra pas d'odeurs et n'est pas concerné par les nuisances olfactives. Tous les déchets générés par le magasin sont évacués par les services municipaux de la commune et valorisés à hauteur de 80% (hors incinération)
2
1
Le projet n'engendrera pas de vibrations dans sa phase d'exploitation. Des vibrations pourraient avoir lieu dans le cadre des travaux, mais seront temporaires et exclusivement diurne. Le projet n'est pas concerné par des vibrations. 
2
2
Le magasin et le parking seront éclairés uniquement pendant les heures d'ouverture. Les émissions lumineuses ainsi engendrées sont négligeables au vu de la présence d’une zone commerciale à l'Est du site. 
2
En phase travaux les rejets atmosphériques liés à la réalisation du projet seront l’émission de poussières : des mesures de réduction seront mises en place, comme par exemple le nettoyage quotidien de la voirie. En phase d'exploitation les émissions liées à l’augmentation du trafic provoqué par la présence du futur magasin sont considérées comme négligeables car le trafic est déjà existant.Vous trouverez l'étude trafic en pièce jointe.
2
Les eaux de toitures seront recueillies par un bassin d'infiltration paysager au Nord de la parcelle. Les eaux pluviales de l'aire de stationnement seront dirigées vers des places de parking infiltrantes. La mise en place d'un bassin paysager d'infiltration au Sud de la parcelle permettra de gérer les pluies courantes à la parcelle.Les eaux de ruissellement d'événements pluvieux dits exceptionnels seront rejetées au réseau communal via un débit de fuite établi à 1 l/s/ha. (Etude GEP Jointe)
1
Les eaux usées seront collectées dans des réseaux enterrés avec un point de raccordement sur le collecteur existant. 
1
En phase travaux, des gravats de démolition seront générés avec la déconstruction des bâtiments existants : ces déchets seront évacués par transporteurs, revalorisés si possible, ou évacués en filières agréées.A noter qu'un diagnostic déchets avant démolition a été réalisé. Les résultats de ce diagnostic seront reportés en annexe. Un diag amiante sur enrobés est en cours. LIDL s'engage à respecter les recommandations de cette étude.En phase d’exploitation, des déchets ménagers ou assimilés seront produits : une procédure de tri des matériaux sera mise en place.
1
Le projet s'inscrivant dans une zone d'activité, déjà occupée par des bâtiments commerciaux, elle n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique ou paysager.Le magasin sera intégré dans son environnement avec un traitement végétal, plus qualitatif que la situation actuelle.Le projet s’insére dans un secteur déjà urbanisé avec d'autres commerces, établissements tertiaires et artisanats.  
1
Le projet prend place sur une parcelle déjà urbanisée. L'usage du sol ne changera donc pas. 
1
Aucun avis de l'autorité environnementale d'un projet approuvé entre janvier 2021 et avril 2022 sur la commune de Craponne n'est disponible. Aucun avis d'examen au cas par cas n'est disponible sur le site de la DREAL Rhône-Alpes de janvier 2021 à avril 2022 sur la commune de Craponne. 
1
Plusieurs actions ont été mises en oeuvre pour le développement durable : - la réalisation de place de parking pavés drainant  représentant  1 639m² afin de favoriser l'infiltration au sol des eaux pluviales - la mise en place de panneaux photovoltaïques en toiture (1208m2) permettra de fournir une énergie renouvelable.-  Réalisation d'un magasin en bois privilégiant les matériaux bio-sourcé, performance du bâtiment équivalent E3C1.- Architecture double pan pour une meilleur intégration.- Désartificialisation de 1555m² de surface.- Plantation de 100 arbres (78 exigés au PLU)- Espace vert traité en lien avec la CDC Biodiversité et le perchoir paysage.
Au regard de l’analyse réalisée nous estimons que le projet prévoyant la création d'un supermarché LIDL et des VRD attenants peut être dispensé d’étude d’impact.Le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur le milieu naturel. Le site est actuellement occupé par une surface commerciale et son parking, et présentant un faible intérêt écologique. Le site n'est soumis à aucun risque technologique ou naturel.Les eaux pluviales seront rejetées au milieu naturel par différents dispositifs d'infiltration (bassins paysagers et pavés drainants). Les impacts du projet dans son ensemble seront très faibles. 
Annexe 7 : Plan détaillée des autres zones de protection ou d'inventaire concernant la biodiversité (ZNIEFF, APB, etc.) ;Annexe 8 : Captage AEP et périmètres ; / Annexes 9 : Carte des milieux potentiellement humides ;Annexe 10 : Carte de retrait gonflement des gonflement des argiles ;Annexe 11 : Carte représentant le zonage réglementaire du PPRI ;Annexe 12 : Cartographie des sites BASIAS, BASOL, SIS, et ICPE ;Annexe 13 : Carte des territoire à Risques important d'Inondation (TRI) ;Annexe 14 : Cartes de dépassement du bruit sur la métropole de Lyon ;Annexe 15 : Etude trafic ; / Annexe 16 : Projet Paysager ;Annexe 17 : Levée de doute écologique ; / Annexe 18 : Etude de gestion des eaux pluviales ; Annexe 19 : Rapport d'analyses sur les sols (futures zones d'excavation) ; / Annexe 20 : Diagnostic déchets avant démolition.
Saint Quentin Fallavier
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